
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 
 

L'an deux mil vingt -cin q , le vingt -cinq  du mois d e novembre à 
20h30, les membres du Conseil Municipal, ont été légalement 

convoqués en séance ordinaire par Patricia ROUXEL, Maire de  
la commune d’Aigondigné, à la salle des fêtes de Mougon, 
place de la Mairie, 79370 Aigondigné.  
 

CONVOQUES  : AIMON Céline, AUDÉ Laurent, BAUMGARTEN 
Christian, BOURDIER Christine, COUSSET Alain, DAGUTS Karine, 
DIDIER Emilien, DOBIOT Philippe, DUMORTIER Roselyne, GOMES -
TEXEIRA François, HIPEAU Gaëlle, LARGEAU Vanessa, LE BARS 

Arlette, LECULLIER Lysiane, MAGNE Didie r, MARTINEZ Olivier, 
NOIZET Michel, ROUXEL Patricia, TEXIER Fernando, THIBAULT 
Evelyne, TROCHON Patrick, ZAPATA Laurie.  
 

Excusé(e)(s) et pouvoir(s)  : AUDE Laurent représenté par 
BAUMGARTEN Christian, DOBIOT Philippe représenté par TEXIER 
Fernando, DIDIER Emilien représenté par TROCHON Patrick   
 

Absents  : HIPEAU  Gaëlle  
 

Secrétaire  de  séance  : MARTINEZ Olivier  
 

 

Délibération 202 5_094  : AFFAIR ES GENERALES  
 

Objet  : Approbation de la modification statutaire de la communauté de 

communes Mellois en Poitou relative au transfert de la compétence «  Eau  » au 

1er janvier 2026  

 

Annexe – Statuts Mellois en Poitou à compter du 1er janvier 2026   
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment les articles L. 5211 -
5 et L. 5211 -17  ; 

 
Vu la loi n° 2015 -991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République et notamment l’article 64 –IV  ; 
 

Vu la loi Ferrand n° 2018 -702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des 
compétences eau et assainissement aux communautés de communes à partir du 1er 
janvier 2020, avec une possibilité de report au 1er janvier 2026 si une minorité de bloc age 
exprimée avant le 01/07/2019 en fait la demande et si l’opposition est décidée par 25 % 

des communes membres représentant au moins 20 % de la population intercommunale ;  
 
Vu la loi n° 2019 -1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et 
à la proximité de l’action publique et notamment l’article 14  ; 

 
Vu la loi 3DS n° 2022 -217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique 
locale ;  

 
Vu la loi du 11 avril 2025 qui abroge l’article 1 de la loi n°2018 -702 du 03 août 2018 lequel 
rendait obligatoire le transfert de compétence vers les communautés de communes au 
plus tard le 1er janvier 2026, et rendant désormais ce transfert facultatif ;  
 

Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Mellois 
en Poitou en date du 25 septembre 2025 portant sur la modification statutaire relative à la 
prise de la compétence « Eau » au 1er janvier 2026 au titre des compétences 
supplém entaires  ; 

Nombre de membres  : 

- En exercice  : 22  

- Présents  : 18  

- Votants  : 21  

- Procuration(s)  : 3  

- Absent(s) excusé(s)  : 0 

- Absent(s)  : 1 
 

DEL 202 5_094  

Date de convocation  :  

le 19 novembre 2025  

Date d’affichage  : 

le 19 novembre 2025  

Fait à Aigondigné,  

Le  26 novembre  20 25  

Ont signé au registre tous 

les membres présents.  

Pour extrait conforme  
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La compétence « Eau » comprend, conformément à l’article L.2224 -7 du Code général des 
collectivités territoriales, l’ensemble des activités liées à la production, à la protection des 
points de prélèvement, au traitement, au transport, au stockage et à la d istribution de 

l’eau destinée à la consommation humaine.  
 
Les communes concernées de la communauté de communes sont actuellement 
adhérentes au SERTAD et/ou au SMAEP 4B pour l’exercice de cette compétence. Ces 

syndicats étant supra -communautaires, le transfert de la compétence « Eau » à la 
communauté de communes a ura pour effet qu’elle sera automatiquement substituée à 
ses communes membres au sein de ces syndicats (mécanisme de représentation -
substitution). A ce titre, la communauté de communes n’a pas à mettre en œuvre une 

délégation de compétence.  
 
Ces modifications statutaires sont décidées par délibérations concordantes du conseil 
communautaire et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de majorité 

qualifiée prévues à l’article L.5211 -17 du CGCT (la moitié des communes représentan t les 
deux tiers de la population ou l’inverse).  
 
Afin de prendre en compte le transfert de compétence « Eau » issu du vote du conseil 

communautaire du 25 septembre 2025, il est nécessaire de procéder à une modification 
statutaire.  
 
Ainsi, il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur le transfert de la compétence 

« Eau  » tel que décrit ci -dessus.  
 
Madame le Maire rappelle que, bien que le conseil municipal dispose d’un délai de trois 
mois pour se prononcer à compter de la date de notification par la communauté de 

communes, il est souhaité que la délibération soit reçue par la communauté de 
communes et intégrée dans le logiciel ACTE avant le 15 décembre 2025.  
 
À défaut de réponse dans le délai de trois mois, l’avis de la commune sera réputé 

favorable.  

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, par 6 ABS TENTIONS et 15 voix CONTRE  

des membres présents et/ou représentés  :  

 

• REJETE  la modification statutaire de la communauté de communes Mellois en 

Poitou relative au transfert de la compétence « Eau », telle qu’elle figure dans les 
statuts annexés, à compter du 1 er janvier 2026.  

 

 

 
Le secrétaire de séance,                                       Le Maire,    
                  Patricia ROUXEL  
            

Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,         
et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Poitiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission 
aux services de l’État. 

 


